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  Résumé analytique des réponses au questionnaire relatif aux 
problèmes juridiques pouvant se poser à propos des objets 
aérospatiaux 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

  Rectificatif 
 

  Paragraphe 74 
 

 À la fin du paragraphe 74, insérer le texte suivant: 

75. Selon un avis, si un objet aérospatial sert à des activités dans l’espace extra-
atmosphérique ou dans l’espace aérien, il doit être immatriculé conformément au 
droit spatial et/ou au droit aérien. 

et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence. 

 


